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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Arrêté du 29 juillet 2009 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2004 relatif à la formation, aux
missions et aux conditions d’intervention de la personne spécialisée en radiophysique
médicale 

NOR : SASH0912034A

La ministre de la santé et des sports,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1333-60 et R. 6123-87 ;
Vu le décret no 2007-388 du 21 mars 2007 relatif aux conditions d’implantation applicables à l’activité de

soins de traitement du cancer, notamment l’article 3 ;
Vu le décret no 2009-959 du 29 juillet 2009 relatif à certaines conditions techniques de fonctionnement

applicables à l’activité de soins de traitement du cancer ;
Vu l’arrêté du 19 novembre 2004 modifié relatif à la formation, aux missions et aux conditions

d’intervention de la personne spécialisée en radiophysique médicale ;
Vu l’avis no 2009-AV-0072 de l’Autorité de sûreté nucléaire en date du 21 avril 2009 ;
Vu l’avis de l’Institut national du cancer en date du 29 avril 2009,

Arrête :

Art. 1er. − A l’article 6 de l’arrêté du 19 novembre 2004 susvisé, la seconde phrase du 1o est remplacée par
la phrase suivante : « Dans les services de radiothérapie externe, une personne spécialisée en radiophysique
médicale est présente dans le centre pendant toute la durée de l’application des traitements aux patients ; ».

Art. 2. − Il est inséré après l’article 9 de l’arrêté du 19 novembre 2004 susvisé un article 9-1 ainsi rédigé :

« Jusqu’à l’échéance du délai de mise en conformité prévu par l’article 3 du décret no 2007-388 du
21 mars 2007, pour les titulaires de l’autorisation de traitement du cancer par la pratique de la radiothérapie :

1o Les centres de radiothérapie qui disposent d’une équipe de radiophysique médicale composée d’au moins
deux personnes ayant des compétences en dosimétrie dont un équivalent temps plein de personne spécialisée en
radiophysique médicale sont réputés satisfaire aux dispositions de la première phrase du 1o de l’article 6. Les
manipulateurs en électroradiologie médicale membres de cette équipe ne peuvent être affectés simultanément
aux opérations de dosimétrie et au traitement des patients ;

2o Les centres de radiothérapie régis par une convention précisant les conditions selon lesquelles sont
assurées la suppléance et la veille de radiophysique prévues à l’article 3 du décret no 2009-959 du 29 juillet 2009
relatif à certaines conditions techniques de fonctionnement applicables à l’activité de soins de traitement du
cancer sont réputés satisfaire aux dispositions de la seconde phrase du 1o de l’article 6 ;

3o Le plan d’organisation de la physique médicale, mentionné à l’article 7, arrêté par le chef d’établissement,
tient compte des protocoles prévus à l’article 2 du décret no 2009-959 du 29 juillet 2009 relatif à certaines
conditions techniques de fonctionnement applicables à l’activité de soins de traitement du cancer, précisant les
conditions de fixation des tableaux hebdomadaires de présence des équipes intervenant sur les différents centres
concernés. »

Art. 3. − Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire et la directrice de l’hospitalisation et de
l’organisation des soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 juillet 2009.

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


